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LES ÉCHOS

Actualités internationales

LA FRANCE SE DOTE D’UNE NOUVELLE
STRATÉGIE INTERNATIONALE POUR
L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT
La nouvelle Stratégie internationale de la France pour l’eau et
l’assainissement dresse le bilan de la première stratégie et fixe les
orientations de l’aide publique au développement française en
la matière pour 2020-2030. Ce document d’orientation politique,
présenté le 24 février dernier, réaffirme l’importance d’une
approche intersectorielle et d’une gestion intégrée des ressources
en eau.

Reconnaissant l’eauet l’assainissement
comme un secteur prioritaire de l’aide
publique au développement (APD),
la France s’était dotée en 2005 d’une
première stratégie qui a notamment
permis de structurer l’aide au déve-
loppement et les interventions de la
Franceà l’international dans ledomaine
de l’eau.
Mais la nécessité de s’ancrer plus
fortement dans la logique de déve-
loppement durable et de s’inscrire
pleinement dans la réalisation des 17
objectifs de développement durable
(ODD), que s’est fixée la communauté
internationale en 2015, imposait à la
Francede repenser sapolitiquede coo-
pérationdans le secteur de l’eau et l’as-
sainissement, enélargissant sonchamp
d’interventionet enprenant encompte
les effets du changement climatique.

Car si l’expression « eau et assainis-
sement » désigne les services d’eau
potable et d’assainissement, elle
englobe aussi l’hygiène et la gestion
intégrée et durable des ressources en
eau à l’échelle mondiale. En effet, par
sa transversalité, la concrétisation de
l’ODD6, qui vise à « garantir à tous l’ac-
cès à l’eau et l’assainissement et assu-
rer unegestion durable des ressources
en eau », conditionne l’atteinte de l’en-
semble des ODD.
Articulés autour de trois axes priori-
taires, les objectifs de cette nouvelle
stratégie permettent d’intervenir sur
l’ensemble des grandes probléma-
tiques actuelles, notamment lamise en
œuvre effectivedudroit humain à l’eau,
l’assainissementet l’hygiène (EAH), ainsi
que la protection et la préservationdes
écosystèmes aquatiques.

Le premier axe de cette nouvelle stra-
tégie repose sur le renforcement de
la gouvernance du secteur de l’eau et
de l’assainissement. La France soutient
le renforcement du rôle d’ONU-Eau et
promeut les conventions d’Hel-
sinki (1992) sur la protection et l’utili-
sation des cours d’eau transfrontières
et des lacs internationaux et de New
York (1997) sur l’utilisation des cours
d’eau internationaux à des fins autres
que la navigation. Deux instruments
qui ont pour vocation de renforcer la
gestiondurable et concertée des cours
d’eau. La France plaide pour leur rati-
fication à l’international pour assurer
la paix, la sécurité et la pérennité des
usages de l’eau.
Ceci pour créer des conditionspropices
auxdeux autres axes stratégiques dont
le premier vise au renforcement de la
sécurité d’approvisionnement en eau,
et le second à augmenter les moyens
et les outils de financement en privilé-
giant le développement de solutions
innovantesetdemécanismessolidaires.
Enmatièred’APD, la stratégie reconnait
notamment la prépondérance de l’ins-
trument « prêts » et acte de la néces-
sité d’augmenter les dons notamment
vers les Pays les Moins Avancés, bien
qu’aucunobjectif chiffréne soit précisé.
Plus largement, la nouvelle stratégie
de la France vise à assurer la cohésion
du secteur de l’eau et de l’assainisse-
ment avec d’autresODDet à répondre
aux autres grands enjeux actuels que
sont la sécurité alimentaire, la santé, la
réductiondes inégalités, l’éducation, ou
encore ledéveloppement économique.
La nouvelle stratégie de la France est
téléchargeable à l’adresse :https://www.
diplomatie.gouv.f r/IMG/pdf/eau_fr_
web_cle07e783.pdf


